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Pour le Festival d’Aix les Bains 2010, les modalités d’inscription vont changer, d’une part 

pour faire face au succès grandissant des épreuves de Scrabble, et d’autre part pour 

éviter les difficultés récurrentes, par exemple celles rencontrées lors de l’inscription à la 

Coupe d’Auvergne du Festival de Vichy 2010. 

Cette évolution sera mise en place dès le mercredi 21 juillet 2010, pour respecter les 3 

mois de délai d’inscription avant les festivals fédéraux (décision du Conseil 

d’Administration FFSc du 07.03.2009). 

 

Quelle est cette nouveauté ? 

Toutes les inscriptions vont se faire en ligne sur le site Internet de la Fédération. 

Une fois que vous serez inscrits en ligne, vous pourrez régler : 

 soit par carte bancaire sur Internet (via le site de la FFSc) ; 

 soit par virement via votre banque habituelle (au guichet, auprès de votre 

conseiller ou via le site de gestion en ligne de votre banque). 

La procédure sera sécurisée et transparente : 

 sécurisée : si vous réglez en ligne par carte bancaire, les outils informatiques mis 

en place respectent les dernières normes de sécurité bancaire ; et si vous réglez 

par virement, cela reste une opération bancaire classique ; 

 transparente : toutes les demandes d’inscription seront prises en compte au fur 

et à mesure des demandes : il n’y aura plus à craindre de retard postal ou de 

mauvaise interprétation des dates d’inscription. Par ailleurs, les inscrits 

apparaîtront au fur et à mesure sur le site de le FFSc ; 

 

Question importante : est-on obligé d’avoir une connexion Internet ou d’être chez soi 

pour s’inscrire ? 

Que vous ayez ou non une connexion Internet, que vous soyez chez vous ou en 

déplacement, que vous disposiez ou non d’une carte bancaire, l’inscription et le 

règlement sont toujours possibles. En effet, ils pourront être faits par vous-même ou par 

une personne à qui vous indiquerez simplement votre n° de licence. Celle-ci vous 

inscrira et règlera pour vous (membre de votre famille, ami(e), membre d’un club, ...) 

selon vos choix (compétition choisie, date, …). 

 

Une seule date à retenir : le site vous accueillera le mercredi 21 juillet 2010, à partir de 

20h00. 

La procédure, simple, sera expliquée auparavant. Elle vous sera présentée 

prochainement, avec un mode d’emploi plus détaillé, sur le site de la FFSc, sur la 

Newsletter de la Fédération et via un mailing envoyé à tous les responsables des Clubs 

et Comités FFSc. 

 

Remarque importante : 

La page des inscriptions n'est pas encore en ligne. Il est donc normal que vous ne la 

trouviez pas au moment où vous lisez ces lignes. 
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